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Naturalisation Française

Par Azerty12, le 30/05/2015 à 15:45

Bonjour 
s'il vous plaît je voudrais savoir si je peux faire une demande de naturalisation de part mon
père qui est français.
je suis en France depuis septembre 2014
Merci d'avance[smile9]

Par domat, le 31/05/2015 à 18:45

Bjr,
si votre père était français à votre naissance ou durant votre minorité, vous êtes français.
cdt
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